
AIDES AUX LIBRAIRIES 

 
LIBRAIRIES FRANCOPHONES A L’ETRANGER : SUBVENTION POUR LA 

FORMATION DES LIBRAIRES FRANCOPHONES 

 
 

OBJET 
 

La subvention pour la formation des libraires francophones a pour objet de soutenir les 

libraires dans leur démarche de professionnalisation et de valorisation de leur activité en 

mettant en avant auprès des professionnels français leur rôle de diffuseur de la culture et du 

livre français à l’étranger. 

 

ÉLIGIBILITE 

 

 Demandeurs 

 

Sont éligibles les personnes physiques qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

- être un libraire gérant ou salarié d’une librairie francophone ou en charge des rayons 

de livres en français et/ou dans une des langues de France dans une librairie 

internationale dont le siège social et les établissements sont implantés hors du 

territoire français, au statut juridique d’entreprise privée ou d’association ; 

- être francophone ; 

- occuper un emploi fixe dans une librairie ; 

- si la demande porte sur un séminaire de formation ou une rencontre professionnelle, 

avoir suivi une formation aux métiers de la librairie et diriger ou être responsable d’une 

librairie francophone à l’étranger ou de l’achat d’ouvrages en français et/ou dans une 

des langues de France ; 

- être disponible pour participer à la formation et, le cas échéant, pour un déplacement 

hors du territoire d’activité de la librairie. 

 

Un porteur de projet d’implantation ou de reprise d’une librairie francophone peut également 

candidater s’il remplit les conditions cumulatives suivantes : 

- avoir déterminé la ville d’implantation et le calendrier prévisionnel d’implantation ou 

de reprise ; 

- avoir l’assurance de disposer des financements nécessaires ; 

- avoir présenté le projet de librairie au CNL ; 

- être disponible pour participer à la formation et, le cas échéant, pour un déplacement 

hors du territoire d’activité de la librairie. 

 

 



Projets 

 

Sont éligibles les projets qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

- être un projet de participation à une action de formation destinée aux libraires (à 

l’exclusion des formations universitaires). Sont notamment concernés les types de 

projets suivants : 

o séminaires et rencontres professionnelles organisés par le CNL et ses 

partenaires ; 

o stages de formation au métier de libraire et aux pratiques professionnelles 

organisés par le CNL et ses partenaires ; 

o à titre exceptionnel, actions organisées par d’autres structures que le CNL 

et ses partenaires (stages de langue française, etc.). 

- ne pas porter sur une formation ayant débuté avant la date limite de dépôt de dossier ; 

- n’avoir jamais été examiné par le CNL ; 

- être accueilli par un organisme professionnel. 

 

CONSTITUTION ET DEPOT DES DOSSIERS 

 

 Constitution des dossiers 

 

Le dépôt des demandes d’aides auprès du CNL se fait exclusivement en ligne, par le biais d’un 

portail numérique des demandes d’aides. 

 

Le demandeur doit fournir au CNL les différents éléments mentionnés sur le portail numérique 

des demandes d’aides, ainsi que toute pièce jugée utile par le président du CNL. 

 

 Dates de dépôt des dossiers 

 

La commission « Librairies francophones à l’étranger » se réunit plusieurs fois par an. Les dates 

limites de dépôt des dossiers et le calendrier des formations sont annoncés sur le site internet 

du CNL. 

 

PROCEDURE D’EXAMEN DES DOSSIERS 

 

 Procédure d’examen des dossiers 

 

Seuls les dossiers transmis avant la date limite de dépôt des dossiers, complets et répondant 

aux critères d’éligibilité sont présentés à la commission. 

 

Après un débat collégial, la commission « Librairies francophones à l’étranger » émet un avis 

sur chacun d’entre eux, notamment au regard de l’ensemble des demandes et de l’enveloppe 



budgétaire prévue par le CNL. Dans le cadre de la préparation de la commission, le CNL se 

réserve la possibilité de solliciter l’avis du service culturel de l’ambassade du pays concerné 

qui sera porté à la connaissance des membres de commission. 

 

 Critères d’examen des dossiers 

 

Les dossiers sont examinés selon les critères suivants : 

- profil et motivation du candidat ; 

- maîtrise de la langue française ; 

- intérêt de la formation pour la librairie ; 

- avis des services culturels de l’ambassade de France dans le pays concerné. 

 

Montant susceptible d’être accordé 

 

Le montant de l’aide attribuée est calculé à partir d’une assiette de coûts éligibles. Sont 

éligibles les coûts suivants : les frais pédagogiques, les frais de séjour et les frais de 

déplacement des participants. Le montant maximum de l’aide est de 2 000 € par an et par 

personne physique. 

 

Le taux de concours du CNL au projet soutenu est de 50 % au plus pour les libraires travaillant 

pour une librairie non titulaire de l’agrément et de 70 % au plus pour les libraires travaillant 

pour une librairie titulaire de l’agrément « Librairie francophone de référence ». 

 

ATTRIBUTION DES AIDES 

 

Au vu des avis de la commission, les décisions d’attribution, de refus ou, à titre exceptionnel, 

d’ajournement sont prises par le président du CNL. 

 

DUREE DE VALIDITE DE L’AIDE 

 

 Durée de validité de l’aide 

 

La durée de validité de l’aide est de 12 mois à compter de la notification de la décision 

d’attribution. 

 

 Prorogation de la validité de l’aide 

 

Après consultation du CNL, une prorogation de la validité de l’aide d’un an au plus peut être 

accordée par l’opérateur choisi par le Centre pour la gestion comptable des aides aux librairies 

francophones, sous réserve qu’une demande motivée ait été faite à l’opérateur par lettre 

recommandée avec accusé de réception avant la date de déchéance du bénéfice de l’aide. 



 

OBLIGATIONS INCOMBANT AU BENEFICIAIRE AVANT LE VERSEMENT DE L’AIDE 

 

Le bénéficiaire doit confirmer sa participation à la formation dès réception de la notification 

de la décision d’attribution. 

 

MODALITES DE VERSEMENT DE L’AIDE 

 

La subvention est versée en une fois par l’opérateur choisi par le CNL pour la gestion 

comptable des aides aux librairies francophones à l’étranger, après notification du CNL de 

l’attribution de l’aide au demandeur et confirmation par le bénéficiaire de sa participation à 

la formation. 

 

OBLIGATIONS INCOMBANT AU BENEFICIAIRE APRES LE VERSEMENT DE L’AIDE 

 

En cas de non-réalisation du projet, la subvention doit être remboursée. 

 


